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LISTE INDEPENDANTE SOUTENUE PAR DES ASSOCIATIONS LOCALES

Jean-Charles PRETET
Chers compatriotes,

Une profession de foi commence toujours par un bilan personnel.
Le principal handicap du nouveau mandat consulaire a été l’isolement. Depuis la réforme de 2014, 80% des élus locaux sont confinés dans leur circonscription.
Je me définis comme militant associatif depuis toujours. Le travail de terrain, les relations avec les associations connues revêtent pour moi une importance significative.
Nous sommes grands électeurs et nous participons aux élections des Sénateurs.
Les interventions des conseillers de plus en plus nombreuses doivent s’adapter aux nouveaux modes de fonctionnement. Désormais un traitement des dossiers par informatique
via Internet est présent dans la plupart de nos démarches. Bon nombre d’entre vous ont numérisé leurs pièces, permettant ainsi une réponse plus rapide et une meilleure approche
du dossier à transmettre. Mais beaucoup ont encore besoin de soutien concret dans leurs démarches.

Le 30 mai 2021, je me présente comme candidat à la fonction de Conseiller consulaire avec des personnes connues pour leur disponibilité. Nous formons une véritable équipe.
Je considère notre circonscription comme un grand village dans lequel bon nombre d’entre vous servent de relais. Notre objectif est avant tout de poursuivre l'aide quotidienne
que nous apportons à nos concitoyens. Notre liste est une liste d'union où prime la notion de citoyenneté, indépendante de toute considération politique ou religieuse. Défendre nos droits,
préparer l’avenir de nos enfants et faire de tous les Français de l’étranger des citoyens à part entière est essentiel.
Depuis quinze années, à la suite de notre regretté ami Dominique Brette, j’ai été l’un de vos représentants élus de la circonscription.
Membre de droit du Comité Consulaire, le Conseiller joue un rôle déterminant dans les domaines de l’aide sociale, de la formation professionnelle, des demandes de bourses
et de l’enseignement. Depuis 2014 la réforme nous a permis de poursuivre notre mission sous le nom de Conseiller consulaire.
Cependant la voix du conseiller n’est plus prépondérante lors des votes. Les représentants des associations participent également aux conseils consulaires. En cas de litige, la décision
finale appartient à l’administration.

En 2021 L’heure est venue de faire le bilan.
J’ai défendu au mieux les intérêts de notre communauté. Ma fonction de Conseiller m’a amené à traiter chaque année plusieurs centaines de
dossiers d’aides et d’assistance aux Français de notre circonscription en m’appuyant sur les représentants d’associations locales apolitiques qui
jouent un rôle déterminant: AEFS, ARFRAS. ADFE petite côte, Trait d’Union pour ne citer que celles-ci. Les dossiers délicats nécessitant une
expertise juridique ou la nécessité de poser une question au gouvernement sont transmis à mes amis Sénateurs. Les conseillers consulaires
sont grands électeurs et procéderont dans quelques mois à l’élection d’une partie d’entre eux. Mes interventions sont diversifiées :

• Interventions au niveau de la santé avec la Caisse des Français
de l’Étranger (C.F.E.) ;

• Inscriptions en France (Écoles Supérieures et Universités)
de jeunes étudiants bacheliers ;

• Rapatriement en France de compatriotes en difficulté ;

• Constitution de dossiers et assistance à l’obtention de bourses
scolaires et universitaires ;

• Interventions d’urgence auprès du Consulat de France,
pour des documents administratifs ou des problèmes de santé ;

• Inscriptions d’enfants, issus de classes sociales défavorisées,
dans notre réseau scolaire ;

• Lutte permanente pour le respect de nos droits républicains.

• Lutte contre l’exclusion dans le respect des valeurs de notre pays
d’accueil.

Obtention de subventions
J’ai commencé en 2005 en obtenant de nombreuses aides
parlementaires parmi elles :

• Aide à l’aménagement des classes passerelles des enfants
nécessitant un soutien scolaire à l’Institution Jeanne d'Arc
de Dakar ;

• Réfection des toits de l'école de Saint-Louis et construction
d'une salle de classe financement de matériel informatique ;

• Financement de matériel pour l'école Aloys Kobés de Dakar ;

• Aide au centre ESTEL de Yoff , spécialisé dans l’accueil d’enfants
et d’adultes souffrant de handicaps;

• Aide à l’aménagement de l’école de Thies.

• Participation à la création de la structure d’un centre documentaire
et d’informations professionnelles à Kannel (près de Matam)
dans la région du fleuve Sénégal ;

• Aide en matériel pédagogique pour l'école française de Saly ;

• Aide pour la création d’une classe « halte-garderie »
à l’école française de Ziguinchor ;

• Une des dernières en date fut l’octroi d’une subvention
à “l’école à l’hôpital” section Le Dantec qui soigne les enfants
atteints du cancer.
C’est plusieurs dizaines de millions de Cfa d’investissements
concrets répartis entre les différentes écoles et les associations

Pour ne citer que celles-ci.

Elections des Conseillers consulaires
le dimanche 30 mai 2021

Nous menons cette nouvelle campagne avec des personnes proches de notre quotidien.
Notre liste est composée d’hommes et de femmes volontaires, intègres et compétents,

sachant ce que le mot « social » veut dire.

Marie-The� re� se LICCIONI
Chef d’entreprise

Geneviève RICHA
Retraité

Mariama BA
Professeur

Sophie BRETTE née MEDINA
Comptable

Marie-Jeanne DEGOUET
Commerçante

Nagib Rafic HAJAALI
Commerçant

Joseph Yossi RICHA
Directeur de Sociétés

Joël-Yves DANTON
Consultant

Jean-Michel SCHMIT
Commerçant

Eric BRUNO
Gérant
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Rompre l’isolement géographique est un enjeu de ces élections.
Permettre d’avoir un Conseiller Consulaire en résidence permanente à Dakar et un à Saly

C’est la raison du choix de ma deuxième de liste
Marie Thérèse Liccioni dite “Anne Marie”, Présidente d’association.

Alors que les droits de scolarité augmentent de 20 à 30%, que les personnes bénéficiaires d’allocations
ont des fins de mois difficiles, que le budget familial de certains demande de choisir entre la santé,

le loyer ou la scolarité, que 70% d’entre nous sont employés par des P.M.I. ou des P.M.E.
et que certains retraités français du Sénégal ont du mal à vivre le quotidien…,

UNISSONS NOS FORCES.
Du concret
• En 2013 Nous avons créé l’association des retraités résidant au Sénégal,
cette association compte près de 300 adhérents et a traité plus de 500 dossiers
dans des domaines comme la fiscalité mise en conformité des déclarations fiscales,
l’éxonération du retrait à la source… l’éxonération de certaines contributions sociales.

• La santé : assurer le suivi de la réforme de la CFE, développement du service des soins
à domicile pour les personnes à mobilité réduite. Au sein de nos réunions à Dakar
comme à Saly nous avons répondu à vos nombreuses interrogations. Des fiches

mises à jour chaque année sont envoyées à nos adhérents et aux associations
partenaires de la circonscription, d’autres sont en préparation : notariat, successions,
demande de retraite…

• L’association a contribué à la mise en place de la révision de la fiscalité
des pensions d’origine étrangère dans le respect de la Convention fiscale
France-Sénégal en partenariat avec les administrations

• Cette association est reconnue par les autorités du pays d’accueil et par
le Consulat général où elle siège à certains conseils consulaires.

Pour ce nouveau mandat : Améliorations, simplifications, justice sociale
Nous vous proposons d’accroître nos actions auprès de nos Sénateurs et de nos députés
et de faire un point régulier sur les amendements déposés.

Les domaines suivants méritent toute notre attention car ils vous concernent
au quotidien :
• De l’état civil où les délais de traitement de certains dossiers dépassent 24 mois

• De la reconnaissance de la filiation pour les enfants nés d’un parent français notamment

• La suppréssion de la distinction entre les Français de l’Etranger : Europe et hors Europe

• De la révision de l’imposition agressive envers les revenus locatifs de source française, 
constituant un complément de retraite résultat d’une vie de travail

• Du rétablissement des rapports de confiance avec les banques françaises
pour les non-résidents

• De la définition de la notion de résidence principale en matière d’impôts ;

• De l’aide de nos anciens par une meilleure prise en charge par l’État de leur cotisation
à la C.F.E.

• De la recherche de centres d’accueil devant l’absence de maison de retraite ;

Cela nous conduit également à :
• Favoriser l’accès aux établissements scolaires à programme français ;

• Négocier avec les Banques des frais et des taux bancaires moins contraignants ;

• Trouver des solutions pour les jeunes sans emploi ;

• Insister sur le renforcement des ressources humaines pour l’accueil aux services
consulaires, lesquels reçoivent pourtant en moyenne 300 personnes par jour à Dakar ;

• Favoriser des activités respectueuses de l’environnement, génératrices de revenus,
en phase avec un développement humain et durable.

Redonner un sens au contact humain, en lui réservant des espaces où l’usager puisse s’exprimer en toute confiance.
Organiser des permanences en partenariat avec les associations

Utiliser le tissu associatif afin de faciliter les échanges entre l’administration et l’usager qui est confronté quotidiennement à l’utilisation
incontournable de l’outil informatique, identifiant, mot de passe, recherche, prise de RDV.

Mettre des espaces au service de chacun au sein de nos permanences pour favoriser les démarches administratives devient une nécessité.

2021 un triple défi
Du SOCIAL - Du CHANGEMENT - Du CONCRET

ENSEMBLE PREPARONS L’AVENIR
(Responsables coordination de la campagne) Comité de soutien (Coprésidents du comité de soutien)

André Tébéchirani Maïrame Bana Seck Maurice Prangère
Directeur de sociétés Pharmacienne d'officine Chef d'entreprise

Vous êtes nombreux à avoir rejoint nos listes de soutien et nous vous en remercions.
Les personnes engagées ne figureront pas sur cette profession de foi pour préserver leur anonymat et leur implication associative et professionnelle au sein de notre circonscription.

Je vous offre, avec mon équipe, du travail, des compétences et l’aide d’un grand réseau constitué d’amis qui comme nous, comme vous, s’engagent à ce que les Français de l’Étranger
soient des Français à part entière. Nos différentes origines culturelles, sources d’enrichissement, nous rendent plus forts pour affronter de nouveaux défis.

Seul on ne représente rien, avec vous, nous apporterons du social, du changement, du concret.
N B : cette circulaire n’est pas un bulletin de vote


